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PROFIL DE POSTE 
INFIRMIER - GRAVENOIRE – SERVICE D’ADDICTOLOGIE ET DE PATHOLOGIES DUELLES 

PSYCHIATRIE ADULTE B 

 

 

 
Libellé de la fiche métier de rattachement :  
(www.métiers-fonctionpubliquehospitaliere.sante.gouv.fr ) 
Code métier : 
SITE : Gabriel Montpied 
POLE / SERVICE : PSYCHIATRIE B / GRAVENOIRE 
 
IDENTIFICATION DU POSTE 
 
N° de poste de travail (renseigné par la DRH) : 
Grade : Infirmier 
Quotité de travail : 100% 
Service : GRAVENOIRE 
Praticien responsable du pôle : Dr FENEON 
Chef de service : Pr BROUSSE 
Praticien responsable de l’unité : Dr GALLOIS 
Directrice des soins : M. PARRAIN 
Cadre supérieur de santé : M. PLANCHON-GOURLOT 
Cadre de santé : M. MOSNIER 

 
PRESENTATION DU SERVICE 
 
Au 2eme étage, Gravenoire est une unité d’hospitalisation de 20 lits faisant partie du service de psychiatrie de l’adulte B, 
situé sur le site de Gabriel Montpied, qui comprend : 
 -4 unités fonctionnelles (UF) sur 2 étages représentant 90 lits d’hospitalisation 
 -Un hôpital de jour de 16 places 
 -Un hôpital de jour addictologie de 15 places 
 -Un centre médico psychologique (CMP) à Cournon 
 -Un centre méthadone (SATIS) 
 -Une unité d’addictologie de liaison 
Gravenoire est spécialisé dans l’accueil des patients souffrant d’une addiction. 
 
Le service propose un parcours d’intégration structuré, incluant tutorat, formation interne et immersion progressive 
dans les activités spécifiques à l’addictologie. 

 
FONCTIONS ET ACTIVITES  
 
(Conformes aux textes régissant la profession : Décret du 29 juillet 2004, Référentiel de compétences 2009) 

L’infirmier(e) assure la prise en charge globale, individualisée et continue des patients souffrant d’addictions et/ou de 
pathologies duelles, en s’appuyant sur les compétences cliniques, relationnelles et éducatives propres à l’exercice 
infirmier en santé mentale. 

http://www.métiers-fonctionpubliquehospitaliere.sante.gouv.fr/
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Fonction conforme aux textes régissant la profession d’infirmier(e). 
 
COMPETENCES ATTENDUES A L’ENTREE/COMPETENCES DEVELOPPEES APRES INTEGRATION 

Compétences attendues à l’entrée 

 Relation d’aide 

 Écoute active 

 Travail en équipe 

 Gestion des situations difficiles 

 Motivation pour travailler en santé mentale / addictologie 

Compétences développées après intégration 

 Entretien motivationnel 

 Réduction des risques 

 Repérage des sevrages et intoxications 

 Pathologies duelles 

 Animation d’ateliers thérapeutiques 

 Outils d’évaluation addictologique 

 
MISSIONS SPECIFIQUES EN ADDICTOLOGIE 

Certaines compétences spécifiques à l’addictologie peuvent être acquises progressivement après l’arrivée dans le 
service, grâce à un accompagnement structuré, des formations internes et un tutorat infirmier. 

Évaluation clinique et observation spécialisée 

 Repérage des signes de sevrage, d’intoxication, de craving et de rechute. 

 Évaluation des consommations, des modes d’usage et des risques associés. 

 Utilisation d’outils d’évaluation standardisés (AUDIT, CAST, SDS, échelles de sevrage). 

 Surveillance clinique renforcée lors des phases aiguës (début de sevrage, agitation, risque suicidaire). 

Entretien infirmier et relation d’aide 

 Conduite d’entretiens infirmiers centrés sur : 

o L’écoute active, 

o L’entretien motivationnel (EM), 

o La prévention des rechutes. 

 Soutien psychologique de première intention. 

 Accompagnement des familles lorsque nécessaire. 

Réduction des risques et des dommages (RdRD) 

 Information et accompagnement sur les stratégies de RdRD : 

o Prévention des overdoses, 
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o Interactions substances/médicaments, 

o Pratiques à risque. 

 Prévention des complications somatiques (VIH, VHC, infections, accidents). 

Participation au projet thérapeutique 

 Collaboration étroite avec les médecins, psychologues, ergothérapeutes, assistantes sociales et équipes de 
secteur. 

 Contribution à l’élaboration, à la mise en œuvre et au réajustement du projet de soins. 

 Participation active aux réunions cliniques et aux synthèses. 

Activités thérapeutiques 

 Organisation, co-animation d’ateliers thérapeutiques : 

o Psychoéducation, 

o Gestion des émotions, 

o Hygiène de vie, 

o Prévention des rechutes, 

o Activités corporelles, créatives ou occupationnelles. 

 Participation à l’évaluation des programmes thérapeutiques. 

 Repas thérapeutique. 

 Randonnée. 

Gestion des situations complexes et d’urgence 

 Repérage et gestion des situations de crise : 

o Agitation, 

o Risque suicidaire, 

o Comportements auto- ou hétéro-agressifs, 

o Désorganisation psychique. 

 Application des protocoles d’urgence et coordination avec les équipes médicales. 

 Capacité à maintenir un cadre sécurisant et contenant. 

Travail en réseau et coordination 

 Collaboration avec les structures addictologiques du territoire : 

o CSAPA, CAARUD, SATIS, équipes de liaison addictologie. 

 Coordination avec les services somatiques (urgences, médecine interne, hépatologie). 

 Participation à la continuité du parcours de soins (hospitalisation → ambulatoire). 

Démarche qualité, traçabilité et sécurité 

 Rédaction rigoureuse des transmissions et du dossier patient. 

 Participation aux démarches qualité : 
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o RMM, 

o EIAS, 

o Audits internes, 

o Protocoles de soins. 

 Contribution à l’amélioration continue des pratiques professionnelles. 

Rôle pédagogique 

 Accueil, encadrement et évaluation des étudiants. 

 Participation à la formation interne sur les thématiques addictologiques. 

 Transmission des bonnes pratiques au sein de l’équipe. 

 
CAPACITES REQUISES  

 Travail en équipe pluridisciplinaire, sens des responsabilités et de la coordination. 

 Compétences en entretien motivationnel. 

 Capacité à maintenir un cadre sécurisant. 

 Adaptabilité, rigueur, disponibilité et maîtrise de soi. 

 Capacité à faire évoluer ses pratiques professionnelles. 

 Tolérance, écoute, respect du rythme et de l’ambivalence des patients. 

 
EXIGENCES ET CARACTERISTIQUES DU POSTE 

- Avoir le permis de conduire B pour accompagner les patients à l’extérieur 
- Avoir / actualiser ses connaissances et ses compétences en santé mentale ou s’engager à les acquérir 
- Horaires : 6h - 13h30 / 7h – 14h30 / 8h – 16h30  / 13h – 20h30 
- Repos : 4 week-ends sur 6 
- Assurer sur la base du volontariat ponctuellement des remplacements de nuit : 20h15 – 6h15 
- En cas de nécessité : mobilité sur le pôle de psychiatrie (psychiatrie A, psychiatrie B, pédopsychiatrie) 
- Obligation de s’organiser avec l’équipe pour les congés 

 
 


